
 

 

 
Vérifiez vos connaissances sur l’apprentissage : une voie vers la réussite 

Fiche élève 
 

I. Qu’est-ce que l’apprentissage et quelle est la différence avec la voie scolaire ?  
Regardez attentivement la vidéo : “Pose-toi la question ! Apprentissage ou voie scolaire ?”  
et complétez le tableau ci-dessous.  
 

 
 

 
Repères de la vidéo 

 

 
Statut scolaire 

et apprentissage : 
 

 
Ce que vous avez retenu  

de la vidéo : 
 

 
De 0 à 0’44 secondes 

 
Les points communs aux deux 
modes de formation : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De 0’44 à 1’30 

 
En apprentissage : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De 1’31 à 2’06 

 
En scolaire : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De 2’07 à 2’24 

 
Alors… que choisir ? 
 

 
Mon ou mes choix   

à ce stade d’information : 
 
 
 
 
 
 

https://videos.onisep.fr/embed/media:slug:pose-toi-la-question-apprentissage-ou-scolaire-1


 

 

 
  



 

 

II. Définition précise de l’apprentissage ; en comprendre les modalités 
 
Notez la définition précise donnée par votre classe et vos enseignants : 
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
____________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________ 
 
“Plus de 500 000 contrats signés en 2020 : un record historique pour l’apprentissage en France !” 
Source : ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, publié le 05 février 2021 
 
 

 
 
Vous vous interrogez encore ? Par exemple, vous voulez 
savoir quelles sont les démarches et comment 
s’organisent les cours en apprentissage ? 
 

Et si vous lisiez l’article intitulé de l’Onisep : 
“Le contrat d’apprentissage” 

 

 

 
 
Chiffres clés : 

 
 
 Source : Les chiffres de l’apprentissage en 2022 | Portail de l'Alternance  
 

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/apprentissage-plus-de-500-000-contrats-signes-en-2020-dont-495-000-dans-le
https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/le-contrat-d-apprentissage-le-contrat-de-professionnalisation/le-contrat-d-apprentissage
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/actualites/les-chiffres-de-lapprentissage-en-2022


 

 

 
III. Apprentissage : quiz VRAI ou FAUX 
Vous pensez avoir tout compris sur l’apprentissage ? Alors à vous de jouer ! Répondez au quiz ci-
dessous ; essayez de justifier vos réponses sou les questions. 
 

Questions Réponses 
1. J’ai de bons résultats scolaires, l’apprentissage c’est aussi pour moi. 
 
 

Vrai - Faux 

2. Je dois avoir entre 16 ans et 25 ans pour démarrer un contrat d’apprentissage. 
 
 

Vrai - Faux 

3. Le contrat d’apprentissage ne concerne que les métiers manuels. 
 
 

Vrai - Faux 

4. Je pourrai faire toute ma formation supérieure dans le cadre de l’apprentissage. 
 
 

Vrai - Faux 

5. En tant qu’apprenti, j’ai plus de chance d’obtenir mon diplôme. 
 
 

Vrai - Faux 

6. En tant qu’apprenti, je peux recevoir une aide financière pour passer mon permis de 
conduire. 
 
 

Vrai - Faux 

 
 
Maintenant, demandez-vous : l’apprentissage et votre projet d’études supérieures, est-ce pour vous ? Pourquoi ? 
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
____________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________ 
 
  



 

 

  
 
 
Et si vous consultiez le site “InserJeunes” ? Vous 
saurez absolument tout !   
 

 

 
 

 

 
Vous pourrez revenir sur votre décision 
notamment lors de la saisie de vos vœux sur 
Parcoursup. Vous aurez la possibilité de 
candidater sous statut scolaire et en 
apprentissage, élargissant ainsi le choix des 
possibles. Ainsi, vous pourrez faire votre choix 
définitif en fonction des acceptations ! 

 
 

  
Pour en savoir plus, vous pouvez vous référer 
aux “questions fréquentes” de la plateforme : dans 
“questions thématiques”, ouvrir le déroulé 
“apprentissage”. 

 
 

 

 
 
 
En conclusion : 
Si vous le souhaitez, pensez à partager le fruit de vos recherches avec vos parents ou tuteurs légaux. 
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous avec le Psy-En de votre établissement ou encore contacter les 
services gratuits de Mon orientation en ligne.  

 
Ainsi, votre projet d’orientation, sous le statut scolaire ou en apprentissage, se construit brique après 
brique, en toute confiance. 

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
https://www.parcoursup.fr/
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=questions
https://explorer-avenirs.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne

